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La réouverture
des restaurants est en
cohérence avec celle des sites
tertiaires dans le respect des
critères sanitaires : Les
restaurants étant tous ouverts,
la CGT exige de la direction un
budget complémentaire dédié à
une indemnité de restauration
pour tous les salariés qui
poursuivraient leur travail à
domicile dans le cadre de la
crise sanitaire du COVID-19.

Avec 125 incivilités,
la direction estime que c’est
acceptable. Circulez, il n’y a rien
à voir ! Elle n’apporte aucune
réponse à la demande d’arrêt
immédiat des pools mobiles
d’effectif en renfort dans les AD
pour risque de propagation du
virus comme pour la demande
d’adaptation de la PVC.
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